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OBJET DU MARCHE: 

 

MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE RELATIF A L’EXTENSION DES ECOLES THERESE 

DELBOS ET GUSTAVE FLAUBERT 

 

 

 

 

ACTE D’ENGAGEMENT 

 

 

 

 

MODE DE PASSATION : PROCEDURE ADAPTEE 

Marché de Prestations intellectuelles suivant l’arrêté du 30 mars 2021 

portant approbation du cahier des clauses administratives générales des 

marchés publics de prestations intellectuelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Maître d’Ouvrage 

 

MAIRIE DE MAROMME 

 

HOTEL DE VILLE 

Place Jean Jaurès – BP 1095 

76153 MAROMME CEDEX 

Tél. : 02.32.82.22.00 
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A -  IDENTIFIANTS 

 

Désignation, adresse, téléphone de la collectivité : 

 

 

VILLE DE MAROMME 

 

Téléphone : 02.32.82.22.00 

Mail : thierry.gosset@ville-maromme.fr 

 

 

 

OBJET : Marché de maitrise d’œuvre relatif à l’extension des écoles Thérèse Delbos et Gustave 

Flaubert. 

 

La présente consultation a pour objet la désignation d'un prestataire pour une mission de maîtrise 

d'œuvre dans le cadre de l’extension de deux écoles élémentaires : 

- Pour l’école Th. Delbos : d’effectuer les études, de préparer les documents techniques et 

administratifs, de conduire les travaux à réaliser sur ce bâtiment. 

- Pour l’école G. Flaubert : d’effectuer les études, de préparer les documents techniques et 

administratifs 

En tranche optionnelle : de conduire les travaux à réaliser sur ce bâtiment 

 

La présente consultation est un marché de prestations intellectuelles passée sous la forme d'une 

procédure adaptée restreinte, avec négociations, sans remise de prestations, suivant articles L 2123-1 et 

R 2123-1 ; Article R2142-15 du Code de la Commande publique constitué de l'Ordonnance n° 2018-1074 

du 26 novembre 2018 et du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018. 

 

 

Désignation du Signataire du Marché : 

Monsieur le Maire de la ville de MAROMME ayant reçu l’autorisation de signer ce marché par 

délibération du Conseil Municipal en date du 12/10/2020 visée et rendue exécutoire par les 

services préfectoraux le 16/10/2020 

 

 

Personne habilitée à donner les renseignements : 

Renseignements administratifs : Affaires générales et juridiques : 02 32 82 22 23  

Renseignements techniques : Services techniques : 07 84 15 94 29 
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Comptable assignataire : 

Monsieur le Receveur Percepteur de la Ville de MAROMME. 

 

 

B -  

  

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

 

CONTRACTANT : 

 

Je soussigné : ……………………………………………………………………………………….. 

 

- Agissant au nom et pour le compte de l’entreprise : 

 

 ……………………………………………………………………………………………….. 

 

- Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.) et des documents qui 

y sont mentionnés, 

 

-   Et après avoir établi les déclarations prévues aux R 2143-3 à R 2143-10 du Code de la 

Commande publique constitué de l'Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret 

n°2018-1075 du 3 décembre 2018  

 

M’engage, sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus à exécuter les 

prestations intellectuelles dans les conditions ci-après définies. 

 

 

1./ ENGAGEMENT DU CANDIDAT :  

 

 Nom, prénom et qualité du signataire* : 

 

…………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………… 

 

Tel.* : ...........................            E.mail.* : ..................................................................................... 

 

 Agissant pour mon propre compte. 

 

 Agissant pour le compte de la société - Indiquer le nom, l'adresse : ……………………. 

 

………………………………………………………………………………………………… 

 

 Agissant pour le compte de la personne publique candidate - Indiquer le nom,   l'adresse : 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D550EC2FA6E7547E99778BFC11704A2A.tplgfr28s_1?cidTexte=JORFTEXT000037695219&idArticle=LEGIARTI000037700368&dateTexte=20181205
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D550EC2FA6E7547E99778BFC11704A2A.tplgfr28s_1?cidTexte=JORFTEXT000037695219&idArticle=LEGIARTI000037700368&dateTexte=20181205
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 ……………………………………………………………………………………………. 

 

 ……………………………………………………………………………………………. 

 

   Agissant en tant que mandataire pour l'ensemble des entrepreneurs groupés qui ont signé la lettre de 

candidature en date du ............................................ 

    

 Du groupement solidaire                 Du groupement conjoint     

 

                          Mandataire solidaire                        Mandataire non solidaire 

 

 

   N° de SIRET*  …………………………….. N° A.P.E.* ………………………….  

         *mention obligatoire 

 

 

3./ NATURE ET OBJET DU MARCHE 

Extension de deux écoles comme suit : 

 

- Ecole élémentaire Gustave Flaubert, Place Jean Jaurès 

Création de deux classes supplémentaires et d’un préau par extension du bâtiment actuel. 

 

- Ecole élémentaire Thérèse Delbos, Rue Wigston Oadby, 8 mail 

Création de quatre classes supplémentaires par réhabilitation du préau actuel. 

La consultation est organisée en vue de désigner un maître d’œuvre pour : 

 

Tranche ferme : 

 

- La conception de l’extension de l’école G. Flaubert 

- La conception, la réalisation et le suivi des travaux de l’école Th. Delbos 

Tranche optionnelle : 

 

- La réalisation et le suivi des travaux de l’école G. Flaubert 

 

2./ PLANNING DE REALISATION 

Tranche Ferme 

 

Ecole Thérèse Delbos : 

 

• Les études d’esquisse (ESQ)   Janvier 2023 

• Etude d’avant-projet AVP :   Janvier 2023 

• Etude PRO/DCE :     Février 2023 

• Avis d’appel d’offre :     Mars 2023 
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• Date de fin de travaux :     Rentrée scolaire 2023 (maximum 31 octobre 

2023) 

Ecole Gustave Flaubert 

 

• Les études d’esquisse (ESQ)   Mars 2023 

• Etude d’avant-projet AVP :    Avril 2023 

• Etude PRO/DCE :      Mai 2023 

• Constitution du dossier d’appel d’offre :   Mai 2023 

Tranche optionnelle 

 

Ecole Gustave Flaubert 

 

• Avis d’appel d’offre :     Février 2024 

• Délai prévisionnel de fin de travaux :   Rentrée scolaire 2024 

 

Cocher la case correspondante 

 Les travaux de l’école élémentaire Th. Delbos devront impérativement être soldée pour la 

rentrée scolaire 2023, zone B 

 

Les études pourront débuter dès reception de l’ordre de service  

 

 Autre délai si plus court : (à préciser) 

.......................................................................................................................................................

......................................................................................................................................... 

 

3./ PRIX  

 

Le prix est global et forfaitaire ; l'annexe à l'acte d'engagement décompose le prix global et forfaitaire. 

Le prix comprend toutes les sujétions découlant des circonstances de temps, de lieux et d'horaires dans 

lesquelles la prestation concernée doit être réalisée. Le titulaire reconnaît avoir été suffisamment 

informé des conséquences directes ou indirectes de ces circonstances et a élaboré ses prix en 

connaissance de cause. 

Les prix sont fermes et non actualisables. 

 

Contenu de la prestation : 

Les prestations à réaliser par la maîtrise d’œuvre sont celles définies dans le cahier des clauses 

particulières de maîtrise d’œuvre. 
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4./ CLAUSES ADMINISTRATIVES 

Sous-traitance : La mission de maîtrise d’œuvre ne peut être sous-traitée. 

Décomposition en lots : La prestation n’est pas divisée en lots 

La durée prévisionnelle de l’opération est de l’ordre d’un an (1) pour la tranche ferme et deux (2) ans 

pour la tranche optionnelle.  

Délai de validité des offres : le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date 

limite de remise des offres. 

Avance : Aucune avance ne sera versée 

Acomptes : Conformément à l’article 9.1 du CCP 

Demande de paiement :  

En application des articles L2192-1 à L2192-3 du code de la commande publique, Les titulaires de 

marchés conclus avec les personnes morales de droit public, ainsi que leurs sous-traitants admis au 

paiement direct, transmettent leurs factures sous forme électronique via le portail de facturation Chorus 

Pro. 

Le Siret 217 604 107 00011 est à utiliser pour la facturation.  

Le paiement s’effectuera suivant les règles de la comptabilité publique dans les conditions prévues à 

l’article 11 du C.C.A.G- des marchés publics de prestations intellectuelles du 30 mars 2021. 
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5./ Bordereau des prix : à compléter par l'Opérateur économique 

 

Mission de maitrise d'œuvre 
 

     
 

Ecole élémentaire Thérèse Delbos  

Désignation de la mission Unité Quantité  
P.U €  Prix Total €   

HT HT  

   

PHASE 1 : ETUDES          

1. Etudes d'esquisse (ESQ)          

Selon Programme fonctionnel et technique MOE 
 (Paragraphe 6) 

forfait      

           

2. Etude d'avant-projet (AVP)          

Selon Programme fonctionnel et technique CCP MOE  
(Paragraphe 7)  

forfait      

           

3. Etude de projet (PRO)          

Selon Programme fonctionnel et technique CCP MOE  
(Paragraphe 8)  

forfait      

           

PHASE 2 : ASSISTANCE A LA PASSATION M/T          

4. Assistance au maître d’ouvrage (ACT)          

Selon Programme fonctionnel et technique CCP MOE  
(Paragraphe 9)  

forfait      

           

PHASE 3 : EXECUTION DES TRAVAUX          

           

5.Visa des études d'exécution (VISA)          

Selon Programme fonctionnel et technique CCP MOE 
 (Paragraphe 10)  

forfait      

           

6. Direction de l'exécution des travaux (DET)          

Selon Programme fonctionnel et technique CCP MOE  
(Paragraphe 11) 

forfait      

           

PHASE 4 : OPERATION DE RECEPTION (AOR)          
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7.Assistance lors des opérations de réception          

Selon Programme fonctionnel et technique CCP MOE  
(Paragraphe 12)  

forfait      

           

MISSION SPECIFIQUE : ORDONNANCEMENT, PILOTAGE 
ET COORDINATION 

         

Mission OPC forfait      

           

Coût prévisionnel des travaux          

Coût prévisionnel des travaux, selon proposition technique et 
fonctionnelle du candidat (au m²) 

m²        

Montant HT      

TVA      

Montant TTC      

 

 

MONTANT TOTAL H.T. EN LETTRES : 

..................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

 

Mission de maitrise d'œuvre 
 

      

Ecole élémentaire Gustave Flaubert  

Désignation de la mission Unité Quantité  

P.U 
€  

Prix Total €   

HT HT  

Tranche Ferme    

PHASE 1 : ETUDES          

1. Etudes d'esquisse (ESQ)          

Selon Programme fonctionnel et technique CCP MOE  
(Paragraphe 6) 

forfait      
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2. Etude d'avant-projet (AVP)          

Selon Programme fonctionnel et technique CCP MOE  
(Paragraphe 7)  

forfait      

           

3. Etude de projet (PRO)          

Selon Programme fonctionnel et technique CCP MOE  
(Paragraphe 8)  

forfait      

PHASE 2 : ASSISTANCE A LA PASSATION          

4. Assistance au maître d’ouvrage (ACT)          

Selon Programme fonctionnel et technique CCP MOE  
(Paragraphe 9)  

forfait      

Montant HT      

TVA      

Montant TTC      

Tranche optionnelle          

           

PHASE 3 : EXECUTION DES TRAVAUX          

           

5.Visa des études d'exécution (VISA)          

Selon Programme fonctionnel et technique CCP MOE  
(Paragraphe 10)  

forfait      

           

6. Direction de l'exécution des travaux (DET)          

Selon Programme fonctionnel et technique  
(Paragraphe 11) 

forfait      

           

PHASE 4 : OPERATION DE RECEPTION          

7.Assistance lors des opérations de réception          

Selon Programme fonctionnel et technique CCP MOE  
(Paragraphe 12)  

forfait      

           

MISSION SPECIFIQUE : ORDONNANCEMENT, PILOTAGE, 
COORDINATION 

         

Mission OPC forfait      

           

Coût prévisionnel des travaux          
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Coût prévisionnel des travaux, selon proposition technique et 
fonctionnelle du candidat (au m²) 

m²        

Montant HT      

TVA      

Montant TTC      

 

 

MONTANT TOTAL H.T. EN LETTRES : 

.................................................................................................................................................................... 

.................................................................................................................................................................... 

 

 

NB : Un format Excel du DQE est annexé au présent acte d’engagement pour permettre aux 

candidats de mieux remplir le document. 

5./ Mon offre me lie pour la durée de la validité des offres indiquée dans le règlement de la 

consultation, soit 120 jours. 

 

6./ JE DEMANDE que la ville de Maromme règle les sommes dues au titre du présent 

marché en faisant porter le montant au crédit du compte ouvert  

   

au nom du Titulaire : …………………………………………………………. 

 

 

Compte à créditer -     Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal    

 

Numéro :  ………………………………………………………….. 

 

Code Banque : ………………………………………………………….. 

 

Code guichet :  ………………………………………………………….. 

 

Clé :    ………………………………………………………….. 

 

de la Banque / C.C.P. / Trésor Public :………………………………………… 

 

 

J’affirme, sous peine de résiliation du marché, ou de sa mise en régie à mes torts exclusifs, que la 

société pour laquelle j’interviens ne tombe pas sous le coup de l’interdiction découlant des articles 

L2141-1 à L2141-14 du code de la commande publique, portant sur les motifs d'exclusions de la 

procédure de passation. 

Je déclare sur l’honneur que le travail sera réalisé avec des salariés employés régulièrement au 

regard des articles L. 1221-10 et suivant ; D. 8254-2 ; L. 5221-2 ; L. 3243-1 à L. 3243-5 du code 
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du travail. Attention ! En cas de fausse déclaration, vous risquez entre 1 et 3 années 

d’emprisonnement et entre 15 000 et 45 000 euros d’amende en application l’article 441-7 du 

Code pénal. Une attestation sur l’honneur ayant force de preuve, la loi demande qu’elle soit établie 

de bonne foi. 

Je déclare sur l’honneur que je / la société pour laquelle j’interviens, n’a pas fait l’objet au cours 

des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les 

infractions visées aux articles L 324.9, L 324.10, L 341.6, L 125.1 et L 125.3 du code du travail. 

 

 

Fait en un seul original, 

 

A .......................... A ......................... 

Le ........................   Le ........................  

L’Opérateur Economique, Le Pouvoir Adjudicateur, 

 

     

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. Notification du marché au titulaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 En cas de remise contre récépissé :  

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  

« Reçu à titre de notification une copie du présent marché » :  

 

A   …………………………….……, le ………………………..  

 Signature du titulaire 
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.  Nantissement ou cession de créances  

Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit en cas de 

cession ou de nantissement de créance de :  

  1  La totalité du marché dont le montant est de : (indiquer le montant en chiffres et en 

lettres) 

 ...........................................................................................................................................           

  2  La totalité du bon de commande n° ...... afférent au marché (indiquer le montant en 

chiffres et en lettres) : 

................................................................................................................................................ 

 

3  La partie des prestations évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :  

....................................................................................................................................................

......................... 

et devant être exécutée par ................................................................................................. 

En cas d’envoi en LR AR :  

Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire 

 En cas de notification électronique :  

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  

« Reçu à titre de notification une copie du présent marché » :  

 

A   …………………………….……, le ………………………..  

 Signature du titulaire 
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en qualité de :    membre d’un groupement d’entreprise   

                                     

 

 A                      , le           

                                                         Signature 

 

 

 

 

 

 

 


